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GAZETTE DE VIENNE
DU SAMEDI 16 AOUT 1766:

De Kowe k a Août.
apprend à’Ancône que'^ Cardinal Acciajuoli E-

tijtj*C) ^jiÿ- veque de cette Ville y
eft mort le 24 du mois
dernier à Tage de 65 ans :

Il avoit été créé en 1759, parle Pape
aujourd'hui régnant, Cardinal prêtre de
la S. E. R.

On prend ici toutes les précautions
poffibles pour y entretenir l’abondan"
ce ; il a entre autres été défendu parun Edit publié depuis peu d’exporter -
dans aucun autre endroit qu’en cette
Capitale tout le grain qui fera re¬
cueilli dans la Campagne de Rome &Ion croit qu’on a d’un autre côté
contracté avec la Fouille pour fix mille

mefures de grains qui feront transpor¬
tées dans nos magazins .

Il s’eil tenu Vendredi dernier une
Congrégation particulière corapofée
des Cardinaux Camlcb ni. J. Fv Albánt
terroni, Rezzonico, & Negroni & l’on
croit qu'il s’y eil agi de l’affaire des
immunités Ecciéftailiquesen Tofiane:

De Grenoble , fe 23 juillet.
A roçcailon de la réponfè du Roi',,

du 27 Mars dernier , à la grande Dé¬
putation du Parlement mandée à Fer*
failles, cette Cour a fait l’Arrêté fui-
vant :

La Cour, les Chambres aiTemblées,
délibérant en exécution de fon Arrê¬
té , du 14 Avril dernier, ordonne qu’if

fera



fera fait de très humbles & très ref-
peétueufes remontrances au Roi fur
aucuns des Articles contenus en la
tranfcription ci-deffus,- & cependant
dms l’objet de coacilier atfec les
droits facrés de la vérité, de l’hon¬
neur & du devoir, le tribut d’adhé-
fion & de foűrniílion efl’entiellement
dû à la voix du Souverain, a arrêté
qu’elle continuera de tenir pour maxi
mes inhérentes à la Conftitution du
Gouvernement François faites pour
en aiîürer le bonheur & la gloire ;

i. Que le Roi n’eil comptable
qu’à Dieu de l’autorité fouveraine
qu’il éxerce dans fon Royaume, dont
le caractère propre elt i’efprit de Con-
feil, de Sagrffe & de Rai/on , & la
régie, de gouverner par la Juitice &
les Loix.

2. Par la dépendance abfolüe &
immédiate des peuples à l’égard du
Souverain , qui porte de , la nature
l’obligation & le devoir de Juítice & de
protection de la part du Monarque
envers fes Sujets , dont un des droits
le plus précieux & le plus inviolable
eft, que lorfqu’il s’agit de leur hon¬
neur & de leur vie, ils ne puiffent
étre diftraits des Tribunaux établis
par le Roi & la Loi pour en connoi-
tre, & livrés à des Juges commis,qui,
même avec de l’intégrité & des lumiè¬
res, n’aiant pas le cara&ére de per¬
manence requis par la Loi, ne fçau-
roient répondre à la confiance publi¬
que, ni ralïûrer le bon droit & l'innO’
cence.

3. Que le Gouvernement François,
à l’exemple de toute Monarchiebien
ordonné , eft fondé fur un Roi, des
Loix & des fuges, & que c eft à l’ac¬

tion & à la progreflion combinées de
ces différens mobiles, le Roi, la Loi
& les Miniftres de la Loi, qu’il doit
& fa fplendeur & fa Habilité .

4. Qu’au Roi feul appartient, com¬
me Législateur fuprême, V inßitution
de la Loi fans dépendance ù3 fans par-
tage, & qu’un des devoirs les plus

facrés 'des Miniftres de la Loi eft de
vérifier, fi elle n’a pas d’inconvénient
général ou local ; qu’ils doivent fans
délai faire promulguer & exécuter toute
Loi qui réunit les caraétéres de la jus¬
tice & de l’utilité;, mais qu’ils ne peu¬
vent, fans manquer à la fidélité qu’ilsdoivent au Roi, fans abufer du pou¬voir qu’ils tiennent de lui, fans tra¬
hir le ferment qu’ils ont fait de garder
fes vrais commandemens, enregißver
ce qu’ils croient furpris à fa Religion
& évidemment inconciliable avec le
bien public.

5^ Que dans ces douîoureufes cir-
conltances , fe retirant en eux mê¬

mes, & pénétrés de toute l’importan¬
ce d’un pénible Mioiftére, qui les ex-
pofe aux plus dures épreuves, même
au péril d'encourir la di/gvace du Roi,
afin de le mieux fervir , iis ne doi¬
vent ceifer d’exciter & de foiliciter
fa juftice, par les voies refpe&ueufes
que les Loix & les maximes du Roy¬
aume ont confacrées , pour être l’af-
fûrance & le gage de leur fidélité.

6. Que de l’évidence & de la foli.
dité de ces principes, auxquelsh voix
des Ordonnances rappelle fans ceffe
les Miniftres des Loix, naît ce cri gé¬
néral, ce mouvement premier de la Ma-
giftrature entière, lorsque l’intérêt du
Roi & de l’Etat eft menacé , cette
prompte unanimité , ces démarchés
uniformes,bienque fans concert , pour
reprimér tout ce qui bleflè l’Autorité
Royale , tout ce qui donne atteinte
aux maximes du Royaume , toute in¬

novation capable de troubler la Reli¬
gion & TEtat.

7. Que cette concorde indélibérée
des Mag'ftrats dans les difFerens ref-
forts, ou ils rendent la juftice au nom
du Roi, le témoignage réuni des mê¬
mes devoirs, ne fçauroit dégénérer îb
confédération de refißance} qu'elle fort,
comme d’une fource pure, de l’exer¬
cice des mêmes fondions, de la com¬
munication des mêmes pouvoirs & des
privilèges communs , de l’ufage des

mê-



mêmes maximes , de l’admiflioii des
mêmes règles & d'une tendance égale
Vers le même bien. Qu’enfin la Ma-
giftrature , réunie par le lien étroit du
zèle & de la lidélité quelle a voués
au meilleur & au plus jufte des Rois,
fe fera toujours gloire d’être Une Cous
ce point de vûe, û digne de fixer fes
regards & fon attention, fait en Par'
lement , les Chambres ajjemblées , le 21
‘Juin 17C6.

De Paris le 2 Août,
Le Parlement ayant eu connoiiTan-

ce des dernieres Lettres-Patentes du
Roi envoyées au Parlement de Bre¬

tagne , concernant l'affaire des crimi¬
nels de St, Malo, a arrêté qu'il feroit
fait à ce fujet des repréfentations à S.
M. qu’elle a bien voulu recevoir lê
31 du mois dernier.

De Gibraltar le 12 juillet.
Le Chef d’Efcadre Spri, que nous

attendons ici, où il doit relever l’A¬

miral Harriion dans le Commandement
de l’Efcadre que nous avons dans la
Meditenanee » fe rendra peu de tems
après fon arrivée, à Alger pour y con¬
venir avec le Dey du renouvelle¬
ment des paffeports à fournir à nos
Batimens & des moiens de prévenir
les abus qui fe commettoient dans l’u-
fage de ces paffeports.

Suite des nouvelles de Londres , du
* 2<) Juillet.
Les Ducs à'Yorck & de Gloceßer

font maintenant de retour de différens
endroits du Royaume.

Le 24 de ce mois, il y eut gran¬
de Cour & Cercle â Saint James ;
mais il ne s’y tint point de Con
feil. Leurs Majeftés dînèrent au Pa¬
lais de la Reine , & retournèrent le
foir à Ri hmond. Le Comte de Shel-
burne avoit eu l’honneur de s’entrete¬

nir avec le Roi au Palais de la Reine.
Il y eut ce jour-là grand Lever chez
le Marquis de Rockingham .

Le 25 Mr. Fitt eut de nouveau une
conférence avec le Roi au Palais deli
Reine, avant que ce Monarque nefe
rendit à St. James, où le Comte de
Hilsborough, qui venoit d’arriver de
Paris , alla faluër Sa Majefté. Le
Comte de Bri/lol revint le même jour
de fa Terre fituée dans le Comté de
Suffolck .

Le 27 Mr. Pitt eut encore un en¬

tretien particulier avec le Roi au Pa¬
lais de la Reine : Cet entretien dura
plus de 2. heures ; Et S. M. ne fut
point à la Chapelle.

Le Roi étant revenu le 28 vers les
10 heures du matin de Richmond au Pa¬
lais de la Reine , il y eut une longue
conférence, à laquelle fe trouvèrent
le Chancelier Comte de Northingt on,
le Lord Camden, Mr. Pitt, & le Pro¬
cureur-Général, qui s’étoient rendus
en Ville pour cet effet.

Du i Août.
Avant-hier matin, le Roi revint

de Richmond à St. James, où il y eut
un nombreux concours de Miniftres.
Le Comte de Northingtnn fut nommé
pour remplacer le Comte de PUalde-
grave comme Préfident du Confeil* &
11 fut remplacé lui • même par le Lord
Camden. Le Duc de Newcaßle fe dé¬
mit de ia Charge de Garde des Sceaux,
laquelle fut conférée à Mr. Pitt, qui
fut en même tems déclaré Comte de
Chatham , Vicomte Pynfent de Burton-
Pynfent. Le Lord Tbwnshend a été
fait Chancelier de l’Echiquier, le Lord
Howe Tréforier de la Marine ; Mrs.
Jaques Grenvilie, O wald à. Barré, Ad¬

joints Tréforiers d'Irlande.
Le Duc de Grafton fera premier

Tréforier, le Comte de Shelhurne un
des Secrétaires d’Etat, & Mr. Con-way
confervera l’autre Poite de Secrétaire
d’Etat.

Mr.



Mr- Ham Stanley fera revêtu du ca-
ïaetére d’Envoyé-Extraordinaire du
Roi à la Cour de Petersbourç à la pla*
ce du Chevalier Macartney : Mais Sa
Majeité ne s’eiï pas encore décidée fur¬
ie Miniftre » qu’fîlle enverra à cellÿ
à'Efpagne avec le caractère de fon
/vmbairadeur. En attendant, Mr.Jean
Brusly a été nommé Confùl à Madrid.

Les A étions de notre Compagnie
des Inder font dans un état à ne pou¬
voir fe fixer depuis l’arrivée de quel¬
ques avis reçus dé Ylnde par terre le
29 du mois dernier- Néanmoins il fe
fait des paris, que ces Adtions mon¬
teront à 300 avant la fin du préfent
mois d’Août. Ce qu’il y a de plus
certain elt, que depuis huit jours elles
ont baiffé de 20 pour cent.

Suivant les lettres de Tobago du
mois de Mai dernier on y avoir déjà
vendu 14000 Acres de terre & il pa-
ro ffoit que toutes celles qui font dans
Cette Isle,. le feroient inceffomment
Elles font pour la vente diftribuées
en lots ou portions de 500 Acres cha¬

cune il n’efi: permis à qui que ce
foit d’en acquérir plus d’une portion:
les achetteurs font pour la plus part
des Colons des Isles vqifuies qui fe
propofent de faire à Tabago des plan¬
tations de Sucre, le Sol y eil très
fertile & l’Acre n’y coûtant que 20 à

25 Schillings U eil très vraifemblable
que cette Isle ne tardera pas à deve-
nir peuplée & très commerçante.

]Be Hambourg le 2 Août.
Suivant les nouvelles de Stockholm

la D ète redouble d ’ adivité pour
parvenir enfin à fa clôture Les Dé¬

putations travaillent le matin & l’après-
midi : La Comrniffion des Etats saf-
femble tous les jours ; & les Plena,
flèont l’ouverture fe fai foit d’ordinaire

à 10 heures'du matin, commencent
dès les 7 heures.

Le Sr. IVitfoth eil gardé plus étroi¬
tement qu’il ne l’a été d’abord; Mais
on n a pu encore découvrir où le Sr.
Claffon s’ell retiré.

Le Sénateur Comte de Liefen a été
nommé Chancelierde TUniverfité d'Abo
en Finlande à la place du Sénateur
Comte d'Eckebiadt. Ms. Pierre ■Adrien
Gadd, Profeffeur de Chymie en cette
Univerfité,. qui a remporté deux fois
le iecond Prix de l’Académie Royale
des Sciences de Suède H a propofé de
donner ces deux Prix» qui confident
en deux Médaillés d’argent, à quicon¬
que fera parvenir à' l'Cniverfité, avant
le r Janvier prochain, des Réponfes
fatisfaifantes fur les deux Queitions
fui vantes.

I. Quelle feroit la meilleure manière Z?
la moins coûteufe de préparer le Nitre en
Finlande t

II. Comment les Rennes y qu'on feroit
venir de Laponie, pourraient fubßßer
Zjf étre employées dans les autres Provin¬
ces du Royaume %

Le Commîtté - Secnît, à qui les E-
tats avoient remis le foin de réprimer
le luxe , non feulement a défendu de
porter des habits, foit brodés , foit
galonnés d’or ou d’argent ; mais inter¬
dit l’entrée du Caifé,Chocolat , d’Arac,
de Rum, de toutes Liqueurs fortes,
d’Eaux difiillées & odoriférantes, ainfi
que de toutes fortes de Vins, à l’ex¬

ception de ceux du Rhin, de Portugal
& de Vins ordinaires de jFLik^, rouges
& blancs. Dernièrement, la grande-
Députation des Etats communiqua au¬

dit Commîtté certaines circonftancea
relatives à la Banque. De leur côté ,
les Etats ont fait des arrangemens qui
tendent à établir une meilleure admî-
niilration dans les Douanes.
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De Gbnevs, le 26 juillet .
Hier, on a publié ici ia Déclaration fuivante, relative aux affaires ac¬

tuelles de la République.
„ Nous, foudignés Miniftres Plénipotentiaires de Sa Majeílé Très-Chré-

tienne & des Républiques de Zurich & de Berne, envoyés auprès de la Ré¬

publique de Geneve, en vertu de l’A&e de Garantie de 1738 î fçavoir faifons,
que le Magnifique Petit - Confeil de cette Yrille nous ayant préfetité % peu
après notre arrivée dans cette Ville* un Mémoire dans lequel, après l’énu¬

mération des motifs qui l’ont déterminé à recourir à la garantie des Puiffaa*
ces Médiatrices , il expofe ; „

„ Qu’il a été blefîé de la maniéré la plus fenfible par les imputations in-
jurieufes & outrageantes qui lui ont été faites dans divers Ouvrages, répandus
tant au dedans qu’au dehors par la voie de l’impreiTion, & notamment dans
un Livre intitulé : Réponfe aux Lei res écrites de la Campagne : & ledit Magni¬
fique Confeil nous ayant requis, tant par ledit Mémoire que verbalement ,
de vouloir bien examiner les Repréfentations des Citoyens & Bourgeois &
les Réponfes , rechercher quelle a été toute fa conduite ; voir s’il mérite
fes imputations qui lui ont été faites, & déclarer de la maniéré la plus au¬

thentique & la plus folemnelle nos fentimens à cet égard: laquelle réquifi-
tion, encore renouvellée dernièrement, nous ayant paru fondée fur la juf-
tice la plus exaéte : A cbs Causes, Nous déclarons auiïi folemnellemene
que faire fe peut : „

„ Qu’après avoir examiné attentivement les Repréfentations des Ci¬

toyens & Bourgeois, & les Réponfes du Confeil, ainfi que les divers Mé¬
moires qui nous ont été remis à ce fujet, & pris les informations néceifai-
res fur la conduite du Magnifique Confeil depuis la Médiation de 1738 ,
nous avons clairement reconnu ; „

Suite fordinaire prochain.
De Paris le 4 Août.

Il parut, le ii Juin dernier, aux environs de Sárlat, un loup d’une
grandeur prodigieufe qui, dans une heure de tenus, parcourut les Paroiffes
ûe Oâî'bî- 'julien & de Gro/è/ac, & bleffa cinq perfonnes dans la premiere,
& douze dans la fécondé. Il attaquoit les hommes de préférence, & fe
dreifoit fur fes pieds de derrière pour les faifir au vifage ou aux autres
parties de la tête. Le lendemain, vers les onze heures du matin, le fleur
Dubex de De/camps, Bourgeois de Saint-Julien, affembla environ cent Pay-
fans du lieu, auxquels fe joignirent quelques habitans du Mareuil % pour
donner la chaffe à ce loup qu’ils lancèrent dans une montagne couverte de
bois. Il fut tiré, fans effet, par deux particuliers fur lesquels il courut &
qu’il bleffa. L’un d’eux auroit été dévoré fans le fecours du nommé XEf
pitilié, du Bourg de Saint Julien, qui repouffa l’animal à coups de halle-
Lrde; mais, fuit (j.ue la pointe de cet arme fût émouffée ou que la peau:



fût affez dure pour y réiider, la hallebarde pfíi fans pouvoir la percer.
La bëte gîgna la plaine, & le üeur Dubex de Desca-r.pt la fuivit au gdop
du cheval qu'il montoit & la dépaffa pour la prendre en tète. Arrivéfeul
dans un pré, il la vit courir à lui de toute fa force. Il fattendit de pied
ferme jufqu'à ce que l’animal l’ayant joint & s’étant drelfé fur fes pieds
pour fauter fur lui, le fleur de Descamps lui tira fon coup de fufil à bout
portant & le tua : la baie étoit entrée par le col & fortie par les fauffes
côtes. La hauteur de ce loup extraordinaire eit de deux pied & demi: il
eil mâle &, autant qu'on en peut juger, il n’avoit que douze ou quinze
mois; la longueur entière eit de quatre pieds quatre pouces; fes jambes de
derrière font un peu plus longues que celles de devant, il a les oreilles
grandes & larges, la tête quarrée & affez reffemblante à celle d’un renard,
fe mufeau pointu , la gueule large & garnie de quarante-deux dents tran¬
chantes & affilées, dont quatre en forme de crochet. Il a quelques parties
reffemblantes à celles d’un levrier: fon poil, mêlé de gris & de fauve, eit
moins rude que celui d’un loup ordinaire & approche affez de celui du
renard. Quatre des perfonnes bleffées par cet animal font mortes avec
tous les fymptomes de la rage & l’on traite les autres avec les friétions
mercurielles qui ont déjà eu du fuccès en pareille occifion On ne peut
trop louer le zele, le courage, le jugement & l’adivité qui ont accompag¬
né l’a&ion du fleur Dubex de Descamps, qui a délivré le Pays d'un animai
û redoutable.

De Coffrnhague le 2% juillet.
Dans le voyage que la Reine Sophie - Maçdelainc fit dernièrement au

Couvent des Demoifelles de TVallæ, S. M- conféra les Marques de l'Ordre
de VUnion parfaite à MUe. Helle Pallena Trolle. Le Chambellan Comte de
H ixthaujjen fut auffi décoré ce jour là des Marques dudit Ordre.

Le Roi voulant fuivre le projet de feu fon augufte Père de bâtir une
Maifon des pauvres, l’a fait exécuter la premiere année de fon règne, &
le Baron de ßernßorff en a pofé, hier, 1^premiere pierre,fur la place à’A-
nialienbourg . -- T , p , ,

Les Députés de la Ville de Hambourg eurent, le n & le 14 de ce
mois , leurs Audiences de congé du Roi , des deux Reines & de la Fa¬

mille Royale, & ils reprirent, avanthier , la route de Hambourg .
Le Roi a fait publier le 21 de ce mois une ordonnance par laquelle

il eft défendu a tous matelots allant de Danemarck & de Norvégé dans la
Grande Bretagne & en Irlande de faire aucun trafic de The fous peine d’être
condamnes aux travaux fublics pendant un an dans la fortereffe la plu, pro¬
chaine de l’endroit où ils 'e trouveront avoir contrevenu à cette ordonnance.

De Boitzenbourg, le 26 Juillet.
Les quatre Baillages de Mecklenbouvg , Vittenhourg , Gmmelien & Zarren-

iim ont été hier reilitués at* Duc de M.cklenbourg £>chverin r avec toutes les
formalités requîtes.. Tous les Officiers de ces Baillages & des Forêts qui
en dépendent, fe rendirent ici à cet effet, par ordre de la Régence de
Uannovu. par-devant Mr. de Warnßait, Grand-Intendant, & Commifiaire
de S A S Et les Trou Des Hanmriennes y qui étoient en quartier à Wit-
tenbouv?. en font parties hier & ont été remplacées par celles de S. A. S-

' s De Vienne le 16 Août.
Toute la Cour eff maintenant réunie à Schônbrunn .
S M. l’Empereur a donné avant-hier avec les cérémonies accoutu -

\ aux Plénipotentiaires du Cardinal de Rohan Prince-Evêque de Stras*

bourg i’mveititure delà Principauté de ce nom.
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